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Arrêté ministériel n° 2003-126 du 12 février 2003 fixant la liste des 
substances qui ne peuvent être utilisées dans les produits cosmétiques 
en dehors des restrictions et conditions fixées par cette liste

Type Texte réglementaire

Nature Arrêté ministériel

Date du texte 12 février 2003

Publication https://journaldemonaco.gouv.mc/Journaux/2003/Journal-7587

État Texte abrogé

Thématiques Produits et services ; Santé publique - Général

Lien vers le document : https://legimonaco.mc/tnc/arrete-ministeriel/2003/02-12-2003-126@2018.12.01

https://www.legimonaco.mc
https://journaldemonaco.gouv.mc/Journaux/2003/Journal-7587
https://legimonaco.mc/tnc/arrete-ministeriel/2003/02-12-2003-126@2018.12.01

	Arrêté ministériel n° 2003-126 du 12 février 2003 fixant la liste des substances qui ne peuvent être utilisées dans les produits cosmétiques en dehors des restrictions et conditions fixées par cette l

